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L
E 14 FÉVRIER, M. Borloo a lancé le chèque-emploi service universel
(CESU), support de son plan d’action pour la création de 500000
emplois de services à la personne en trois ans (« au nom de l’économie
de proximité »). Au nom de l’aspiration de tout citoyen à la qualité de vie, la

proximité et la disponibilité, la CFDT considère qu’il n’est pas admissible de créer
des systèmes générateurs d’emplois précaires, avec des conditions de travail
difficiles et des salariés à la limite du seuil de pauvreté (voir Fiche p. 11 à 14).
Pour nous, chaque salarié a le droit d’être couvert par des accords de branche
ou une convention collective. Dans ce cas, cela nécessite des choix financiers
clairs, ainsi qu’une masse budgétaire acceptable et durable.

LE DÉCRET relatif à l’autorisation et à l’agrément des services à la personne,
prévoit l’élargissement aux entreprises et la possibilité de choisir librement entre
une autorisation et un agrément. Les publics fragilisés et ceux qui le sont moins
sont placés sur le même plan: ils sont soumis aux lois du marché.
La liste des activités entrant dans le cadre de l’agrément va de la garde à
domicile, au jardinage, la coiffure, en passant par l’accompagnement social et
l’aide à la vie quotidienne (enfant, famille, personnes âgées).
Pour nous, il n’est pas question d’opposer les types d’intervention, mais de
distinguer leurs finalités, afin d’avoir des systèmes adaptés à chacun d’eux:
● d’une part, les services aux personnes, relevant du Code de l’action sociale et
de la famille: restauration de l’autonomie de l’usager dans son environnement,
protection des personnes… Une mission de professionnelles, encadrées par
des employeurs gérant ces services, garants de la sécurité, de la qualité.
● d’autre part, les services en direction du citoyen, consommateur payant un
service pour une aide ponctuelle dans sa vie quotidienne, liée à son confort
(ménage, garde d’enfants, jardinage, coiffure, etc.).

LA CFDT SANTÉ-SOCIAUX veillera à ce que les actions engagées, depuis des
années, sur la construction de la branche, sa professionnalisation et les
garanties collectives des salariés de la branche de l’aide à domicile, se

poursuivent et ne soient pas remises en cause
au nom de « l’économie de proximité ».
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Maryvonne Nicolle secrétaire nationale



Après une mise en route
difficile, le Conseil
national de l’évaluation
sanitaire, sociale et
médico-sociale, a avancé
sur les travaux relatifs à ce
que pourrait être
l’évaluation interne des
établissements prévue par
la Loi de 2002. La CFDT
y participe activement.*

Le Conseil national de
l’évaluation sanitaire,
sociale et médico-sociale

doit mettre en place des outils
(guides méthodologiques…) et
valider les évaluations des
établissements, prévues par la
Loi de 2002-2. Un travail de
longue haleine…
En mars 2005, le CNESSMS a fait
appel aux établissements
sociaux et médico-sociaux
pour qu’ils remplissent un
questionnaire autour de
l’évaluation: 459 réponses lui
sont parvenues en juin. Il a
procédé à une analyse
quantitative des réponses. Le
document permet de repérer:
● la nature des structures;
● les domaines couverts:
dispositif d’accompagnement,
droits et participation des
usagers, management,
démarche qualité, logistique;
● le niveau de formalisation
des documents.
A suivi une analyse qualitative,
qui fait apparaître une grande
diversité des secteurs, des
structures, des documents:
des éléments qui renvoient à
des démarches qualité, des
outils de gestion classiques,
des référentiels, mais pas à des

recommandations de bonnes
pratiques professionnelles.

Validation et définitions…
En s’appuyant sur l’analyse des
débats parlementaires, le
Conseil précise que sa
validation se limite au champ
des bonnes pratiques
professionnelles. Il ne doit pas
valider les outils que se donne
chaque établissement pour
procéder à l’évaluation
interne. Le CNESSMS doit
travailler sur la pratique: ce
qui matérialise la relation de
l’usager à l’équipe, au service,
à l’établissement.
La question de savoir ce qu’est
une bonne pratique
professionnelle est alors
posée. Comment peut-on

reconnaître si elle est « bonne »
ou « mauvaise »? Le Conseil
doit poursuivre sa réflexion
sur ce point.
Il doit valider les bonnes
pratiques professionnelles
inscrites dans les
recommandations, les
références et les procédures
correspondant à une catégorie
d’établissement.
Les recommandations sont
centrales: elles visent le sens,
les valeurs, les orientations,
donnent des points de repères
communs au professionnel et
à l’usager; elles s’adaptent,
évoluent. Elles sont traduites
par des références (énoncé
d’une exigence au regard
d’objectifs à atteindre),
rédigées de façon positive et

affirmative. Et, aussi, par les
procédures: celles-ci décrivent
une séquence ordonnée
d’activités ou d’interventions,
mises en œuvre dans une
situation définie.
Pour le Conseil national de
l’évaluation, l’idée de « qualité »
dans le travail social est une
notion en construction.
Pour 2006-2007, le Conseil
distinguera-t-il les bonnes
pratiques professionnelles
dans un champ très large,
couvrant un ensemble
d’établissements et services
(ex, la prévention de la
maltraitance)? Ou celles
couvrant des domaines plus
réduits, mais transversaux (ex,
respect de l’intimité, rôle de la
famille dans les prises en
charge à domicile)? Il lui faut
retenir une thématique,
recueillir les propositions de
bonnes pratiques
professionnelles, les analyser.
Il travaillera sur ces notions à
partir de juin.

Les travaux en cours. Un
groupe de travail (dont fait
partie la CFDT) s’est mis en
place le 26 janvier pour établir
un Guide méthodologique de
l’évaluation interne, devant
normalement paraître en juin.
S’agissant de l’évaluation
externe, le Conseil émettra
un avis sur le cahier des
charges pour produire une
note sur le champ de
l’évaluation et un Guide
méthodologique
sur les « incontournables »
de l’évaluation.
Compte tenu du retard pris
pour la mise en place du
Conseil et de l’ampleur de ses
travaux, les échéances des
deux évaluations prévues
sont reportées : la première
évaluation interne aura lieu
en 2008 et l’évaluation
externe en 2010.

■ Maryvonne Nicolle
et Bernadette Burnier
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�Associatif social

La Loi 2002, l’évaluation et son rôle

LA LOI DE 2002-2 prévoit deux types d’évaluation dans les éta-
blissements,une interne, tous les cinq ans et une externe, tous
les sept ans. Il s’agit dans les deux cas de « procéder à l’évalua-
tion des activités et de la qualité des prestations délivrées ».
Toute évaluation instaure un processus global de changement,
dans l’optique de l’amélioration continue des prestations.
Pour ce faire, on peut imaginer plusieurs entrées :
● la qualité des prestations au regard des bonnes pratiques
professionnelles : personnalisation des prises en charge,
réponse aux attentes des personnes prises en charge, respect
des usagers, de leur famille ;
● les interrogations sur le projet d’établissement (répond-il
aux besoins des personnes accueillies ? Quelle est l’insertion
de la structure dans le contexte du territoire ? Produit-il un
meilleur rapport qualité/coût?) ;
● le projet situé au carrefour de trois dimensions: le respect de
la législation, le respect de la commande publique, la cohé-
rence avec le projet associatif ;
● enfin, l’impact des actions conduites.
Les deux types d’évaluation doivent avoir le même périmètre,
s’articuler. Cela suppose une complémentarité des regards
portés sur un même établissement ou service.
La première doit mobiliser tous les partenaires (administra-
teurs, dirigeants, personnels, usagers et familles) autour d’une
méthodologie de travail sérieux et exigeant.
Personnalisation des prises en charge, droit des personnes et
participation, sont des points obligatoires sur lesquels l’éva-
luation doit être conduite avec attention.

* La Fédération a désigné il y a un an,

Emmanuel Evieux, secrétaire fédéral, et

Bernadette Burnier, conseillère fédérale,

pour sièger au CNESSMS.

L’évaluation sociale et médico-sociale se prépare



Salaires

❚ Extension
LE MINISTRE DE L’EMPLOI a
étendu l’avenant n° 16-
2005 du 3 mai 2005,
relatif aux salaires, à la
Convention collective
nationale de l’hospitalisation
privée. L’arrêté du
19 décembre 2005 a été
publié au Journal officiel du
28 décembre 2005. ■

Feu vert CFDT

❚ Création
du comité de groupe
européen de Capio
LE CONSEIL FÉDÉRAL

DE JANVIER 2006 a décidé de
signer l’accord permettant la
création du
comité de
groupe
européen (le premier de ce
type). Ses travaux seront
suivis attentivement par la
Fédération. ■

Du nouveau
dans les groupes

❚ Un point sur les
évolutions dans les
groupes de cliniques et
de maisons de retraite…
DANS LES CLINIQUES

L’année 2005 a vu
l’élaboration et la signature
des protocoles de création
de comités de groupe pour
deux groupes financiers –
Capio, Medipartenaire –
regroupant des cliniques et
la signature pour un
deuxième mandat pour le
comité de la Générale
de Santé.
Dans ces trois comités de
groupe, la CFDT a été élue
aux postes de secrétaire.
Hexagone a cédé ses actions
au groupe Générale de
Santé et dix cliniques du

groupe ont changé
d’actionnaires à compter du
19 janvier 2006.

DANS LES MAISONS DE RETRAITE

Le groupe de maisons
de retraite Médica-France
a convoqué les
organisations syndicales afin
d’élaborer un protocole sur
la méthodologie des
négociations – un accord a

été signé par la CFDT, la CGT
et FO, le 5 novembre 2005.
Des élections
professionnelles ont
eu lieu dans le groupe
Medotel-Hotelia. La CFDT
est arrivée en tête pour le
comité d’entreprise.
Les postes de secrétaire,
de secrétaire-adjoint
et de trésorier lui ont été
attribués.

Dans les
groupes
Orpéa et

Médica-France les scrutins
se dérouleront au cours
du premier semestre 2006.
Notre organisation entend
bien y affirmer sa
représentativité.

■ Marie-Dominique
Dériot
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� Lucratif et libéral

Action originale
sur les salaires
dans la FPH

❚ La soupe solidaire
du syndicat de l’Ain
PRENEZ UNE JOURNÉE, CELLE

DU 2 FÉVRIER PAR EXEMPLE,
où une action nationale est
engagée pour lutter contre
l’appauvrissement des agents
hospitaliers et ramener
le gouvernement à ses
obligations contractuelles.
PRENEZ UN SYNDICAT

qui a quelques soucis de
cohabitation avec d’autres
syndicats, lorsqu’il s’agit
de manifester d’une façon
unitaire : par exemple, pour
se répartir sur le terrain le
temps de parole, alors qu’au
départ tous les syndicats se
sont accordés… et que rien
ne se passe comme prévu!
Ou encore pour s’entendre
sur un horaire de début de
manifestation, disons
14 heures, alors qu’un des
participants débute
à 13 heures, avec prise de
paroles et mobilisation
anticipée.
PRENEZ LE MÊME SYNDICAT qui
a le désir d’innover et se sait
suffisamment implanté dans
la fonction publique pour
proposer une action
autonome, plutôt que

d’effectuer le sempiternel
défilé.
La recette ? Organiser
une soupe solidaire,
dans le square en face de la
préfecture.
Ingrédients :
/ demander toutes les
autorisations pour pouvoir
distribuer la soupe dans un
lieu public ;
/ puis la faire fabriquer
par « Le bon accueil », lieu
associatif de préparation et
de portage de repas,
dépendant de la
Confédération syndicale des
familles (CSF), qui dispose
d’une main d’œuvre
volontaire et d’un savoir faire
confirmé – résultat :

une soupe (pain* et légumes)
de qualité ;
/ vendre alors le bol de
soupe à un euro, avec une
installation dès 11h30 et
une fin vers 14 heures ;
/ reverser ensuite les
bénéfices à une association
de réinsertion: le Tremplin.
Résultat : La soupe a fait
recette, puisqu’un autre
syndicat a fabriqué,
simultanément, des merguez!
Conséquence: la prochaine
fois, le syndicat CFDT de l’Ain
ne dévoilera plus au
préalable ses intentions.
En attendant, la soupe
solidaire a été bien relayée
dans la presse.
Malgré le temps froid,
elle a été appréciée des
participants, qu’ils viennent
de la préfecture, de l’hôpital
ou d’ailleurs, notamment du
privé… même si la
mobilisation est restée
moyenne, en raison du
nombre important de
manifestations dans la
période présente. Mais la
convivialité était au rendez-
vous et la recette sera
renouvelée avec d’autres
ingrédients et une autre
occasion.

■ Régis Place

�Public

* Une boulangerie, solidaire, a offert 25

baguettes.

Un écho dans Le Progrès...



Augmentation
salariale
à la Croix-Rouge

❚ Plus 1,3 %!
L’ACCORD SALARIAL à la CRF,
signé par quatre
organisations syndicales
(CFDT, CFTC, FO et CGC),
augmente la valeur du point
conventionnel de 1,3 % au
1er janvier 2006.
Dans le contexte général des
augmentations salariales
2006 de la fonction publique
(0,5 % en juillet), cet accord
peut paraître intéressant.
Il faut toutefois se souvenir
que les salariés de la CRF
n’avaient pas bénéficié de la
dernière augmentation
fonction publique de 2005
(soit 0,8 % en novembre).
Autrement dit, l’accord
salarial 2006 comprend une
mesure de rattrapage des
mesures 2005 et 0,5 % pour
2006. Pour autant, s’il est
agréé, il entraînera cette
augmentation dès janvier et
portera à la demande de la
CFDT, la valeur du point
arrondie à 4,29 euros.
C’est pour l’instant le
meilleur accord salarial 2006
du secteur associatif, puisque
la seule autre proposition
vient de la Fehap: 0,5 % en
juillet. ■ N. C.

Agrément
de l’accord OETH

❚ Avancée pour
l’emploi des handicapés
NOUS VOUS INFORMONS que le
quatrième accord Croix-
Rouge Française/Fehap-
Snasea, relatif à l’obligation
d’emploi des travailleurs
handicapés pour la période
2006-2010 (voir article sur
l’OETH dans Multiple n° 92
d’octobre), est passé en
commission nationale
d’agrément le 28 décembre

2005 et a obtenu
l’agrément. Il est paru au
Journal officiel le 28 janvier
2006. ■ A. L.

Vote à la CPM

❚ Les élections
à l’assemblée générale
sont en cours
TOUS LES SIX ANS, l’ensemble
des adhérents, des cotisants
et des retraités de la Caisse
de prévoyance et de retraite*
du personnel des organismes
de mutualité (CPM),
renouvelle les délégués à son
assemblée générale*. 
Ceux-ci éliront ensuite
les 26 membres du conseil
d’administration.
Pendant le mandat qui
s’achève, la CFDT,
organisation syndicale
majoritaire, a assuré la
présidence en alternance
avec les employeurs.
La présence de salariés du
secteur sanitaire et social
aux commandes de cette
caisse garantit à ses membres
une connaissance fine de

leur secteur et de leurs
besoins. Nous sommes donc
très attachés aux élections et
nous avons apporté une
attention toute particulière à
l’établissement des listes de
candidats, afin d’obtenir des
élus les plus représentatifs et
diversifiés possible.
En tant qu’élus CFDT à la
CPM, notre travail est de
promouvoir les principes et
les valeurs de la solidarité,
qui ont été à la base de la
création de la caisse. Nous y
défendons une action sociale
forte, tant qualitativement
que quantitativement.
Celle-ci est ciblée au plus
prés des besoins des acteurs
du secteur.
Notre mandat a été marqué

par des évolutions rapides et
nécessaires dans le contexte
démographique et
économique actuel. Nous
avons créé un observatoire
de l’économie sociale qui a
pour vocation
d’accompagner les branches
professionnelles et les
organismes de l’économie
sociale dans la maîtrise des
mutations du secteur.
Depuis 2005, le groupe CPM
est devenu Chorum; il
regroupe retraite et
prévoyance. Nos partenaires
sont l’Union de la Prévoyance
de la Mutualité française
et le groupe Mederic, tous
deux fondateurs historiques
de la CPM.
C’est dans ce contexte que
les élections se situent et
nous appelons tous les
salariés du secteur à devenir
acteurs de leur protection
sociale en votant pour leurs
candidats CFDT. Fin du
scrutin le 27 mars 2006.
Si vous n’avez pas renvoyé
votre bulletin de vote,
il est encore temps!

■ Nathalie Canieux

ÉCHOS DES BRANCHES
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A
p r è s l e
succès du
Chat du

24 janvier, voici
la deuxième édi-
tion de l’initiati-
ve fédérale.

Dans le respect
des horaires et
du thème (le
même qu’au pre-
mier rendez-vous)
– l’activité fédé-
rale–,il sera pos-

sible de poser
toutes les ques-
tions que vous
s o u h a i t e z à
Yolande Briand,
notre secrétaire
générale. ●

mardi 28 mars
entre 20 h 45 et 23 h

D E U X I È M E

C H A T  F É D É R A L

MODE D’EMPLOI

POUR LA PLEINE RÉUSSITE DE
CETTE SOIRÉE VEUILLEZ SUIVRE
LA PROCÉDURE SUIVANTE :
1. CONNECTEZ-VOUS SUR
LE SITE FÉDÉRAL ;
2.CLIQUEZ SUR L’ESPACE
ADHÉRENT PUIS UTILISEZ LE
CODE D’ACCÈS SUIVANT :
mutualiser
3. CLIQUEZ SUR L’INS-
CRIPTION CHAT
4. REMPLISSEZ LE FORMU-
LAIRE + LE QUESTIONNAIRE
5.NOTEZ LES PREMIÈRES
QUESTIONS QUE VOUS SOU-
HAITEZ TRANSMETTRE À
YOLANDE BRIAND
6. CLIQUEZ SUR ENVOYER

www.cfdt-sante.fr

* Scrutin de liste à la représentation pro-

portionnelle, avec répartition des restes

selon la règle de la plus forte moyenne.

Le dépouillement aura lieu du 29 au 31 mars.

** Retraite complémentaires et de pré-

voyance de la mutualité, des organismes

et associations sanitaires et sociales, huma-

nitaires, caritatives et d’assistance, à but

non-lucratif.

�Associatif sanitaire



D’où est venue l’idée d’un
chat fédéral ?
L’idée du « Chat » est partie d’une
réflexion autour du Pl@ncom*,
dès le mois d’août 2005, avec
Christian Torregrossa, qui venait
d’arriver à la Fédération. Nous
avons repris les critiques émises
par les syndicats lors du Congrès
de Clermont-Ferrand, ils ont
soulevé des difficultés, tout en
positivant le processus. Cela
a donné naissance au « Pl@n
com 2 ». À cette occasion, des
adhérents avaient évoqué l’in-
térêt d’un Chat fédéral. Chris-
tian a dit : Essayons !
En outre, un « Chat » confédé-
ral avait été mis en place après
le rassemblement des jeunes du
14 mai à la Mutualité (Paris).
Pour nous, il s’agit d’un outil
complémentaire à la communi-
cation fédérale, tourné dans un
premier temps vers les adhérents.

Quel a été l’effet obtenu,
d’abord sur l’équipe fédéra-
le organisatrice (cf. l’article
de Christian Torregrossa) ?
À partir du moment où la déci-
sion du Chat a été prise, s’est
posée pour l’équipe la question
technique. Nous nous sommes
tournés vers des spécialistes
pour l’organisation: nous avons
retenu l’organisme «Chat-confé-
rence », auquel nous a envoyé
Actual (gestionnaire de notre
site Internet). Dans ce type de
situation, il ne faut surtout pas
faire du bricolage, mais propo-
ser une dimension profession-
nelle.
Nous avons passé contrat pour
un dispositif permettant un

accès à un site Internet réservé
pour le Chat, pendant plusieurs
soirées : il s’agit de gérer les
pages Internet, d’obtenir une
sécurité pour ce type d’initiative
et de recevoir la formation néces-
saire pour organiser l’événe-
ment, outre l’assistance tech-
nique dont nous avons bénéficié
au cours de la soirée.
Pour l’équipe, cet événement a
été mobilisateur, tant aupara-
vant, que pendant. Nous avons
mis en place une organisation qui

a même étonné les profession-
nels sur nos capacités d’orga-
nisation.
Cela a permis à des gens de la
Fédération de suivre le Chat
depuis chez eux.

Quel est le premier bilan et
quelles sont les suites pré-
vues ?
Le premier constat a été le res-
pect des règles de conduite :
les personnes ont posé des ques-
tions, mais toujours sur le thème
proposé. Nous avons été vic-
time du succès puisque l’on n’a
pas pu répondre à seize ques-
tions posées.
Si l’on ne peut connaître dès à
présent l’impact sur les adhé-
rents, il nous a déjà été deman-
dé d’en refaire d’autres. La
retranscription a été faite sur
le site. Des réponses ont éga-
lement été données aux ques-
tions qui n’ont pu être posées
pendant la soirée du 24 jan-
vier.

■ Propos recueillis
par Philippe Maillard

* Information — circulaires, brèves, com-

muniqués… — par mail en direction des

syndicats.
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FÉDÉ EN DIRECT

Dans la suite logique du Site Internet
et du développement de la communication interne
par courrier électronique, la Fédération santé-sociaux
a décidé de dialoguer en direct avec ses adhérents.
Le premier « Chat », réussi, a eu lieu le 24 janvier.

SUCCÈS pour le premier
« Chat » fédéral

Hervé Wittmer
(au premier

plan)
et Michaël
Desroche,
en renfort.

La parole aux

Marie : De quoi êtes-vous
la plus fière à l’aube de
2006 ? Quelle est, selon
vous, la plus grande avan-
cée ou action en 2005 pour
la Fédération santé-sociaux?
Yolande Briand : Selon
moi, c’est d’avoir réussi
ensemble à faire de la CFDT
une grande organisation
reconnue comme une force
de transformation sociale.
Avant 2005, d’avoir réalisé
en trois ans la modification
de toutes les classifications
des branches de la Fédéra-
tion. Dommage qu’il reste
encore à travailler la Conven-
tion collective 66 parce que
le contexte est plus difficile.
Depuis le début de l’année
2005, nous sommes deve-
nus la première organisation
dans le secteur de l’aide à
domicile et c’est à mettre au
crédit des militantes de ce
secteur.
Parmi les avancées :
– avoir gagné sur la question
des heures d’équivalence
pour les chambres de veille,
même s’il reste encore à tra-
vailler cette question.
– avoir signé dans toutes les
branches de la Fédération un
accord sur la formation pro-
fessionnelle.

Extraits

...

Michel Durieux,
webmestre

Réception et affichage
des questions

des internautes
à la Fédération



NOTRE OBJECTIF en orga-
nisant un premier « Chat
fédéral » est de com-

mencer à construire un nou-
vel espace de proximité pour
les adhérents et, ainsi, de ren-
forcer le lien qui nous relie à
eux. L’initiative, annoncée dans
Multiple, a suscité un réel inté-
rêt. En voici le déroulement.

Le jour J…
Mardi 24 janvier, 20 h 45 : le
premier « Chat fédéral » est
lancé.

L’équipe du Chat est organisée
en trois petits groupes. Le pre-
mier assure la réception des
messages et rythme la trans-
mission de ceux-ci. Il assure
également la technique, pour
que tout fonctionne correcte-
ment. Il est composé de Michel
Durieux, le webmestre, Hervé
Wittmer, le nouveau secrétai-
re fédéral du développement,
chargé notamment du CD-rom

sur la VAE et de moi-même.
La seconde équipe travaille à
la diffusion des réponses, dic-
tées par Yolande Briand, secré-
taire générale. Outre Yolande,
l’équipe est composée d’Aline,
assistante et de Michaël, qui
travaille avec Hervé sur le CD-
rom.
Le troisième groupe, composé
de secrétaires nationaux et
fédéraux, suit le « Chat » en
direct et soutient les deux pre-
miers groupes.
Cette initiative de la Fédéra-
tion à destination de ses adhé-
rents est une première. Nous
l’avons souhaité la plus ouver-
te possible en prenant comme
thème « L’activité de notre fédé-
ration ». Chaque adhérent inter-
naute a eu ainsi la possibilité de
poser une ou plusieurs ques-
tions.
- 23 heures : le Chat vient de
se terminer. Yolande Briand
peut prendre une minute de
repos. Durant deux heures quin-
ze, elle a répondu à 48 ques-
tions en direct (sur 64), prove-
nant de 95 internautes.
De notre point de vue, les
chiffres sont bons : fréquen-
tation du site et rythme des
questions ont été au rendez-
vous. L’engagement a été pris,
durant le « Chat », de répondre
aux questions qui n’ont pas eu
de réponses faute de temps.

… et ses suites
Vendredi 27 janvier, la mise
en ligne sur le site adhérent de

l’ensemble des questions et des
réponses est effectuée.
Les 16 questions en attente y
figureront aussi.
La Fédération a programmé
trois « Chats » d’ici l’été.
Le prochain aura lieu le mardi
28 mars 2006, toujours sur le
même thème « L’actualité de
la Fédération ». Le troisième se
déroulera après le congrès
confédéral de Grenoble. Nous
effectuerons un bilan de cette
expérience. S’il est positif, nous
planifierons d’autres rendez-
vous sur Internet.
La Fédération sera ainsi, de
manière réfléchie, rodée avec
ce type d’outil de communi-
cation. L’idée d’un « Chat » tout
public pourrait, à moyen terme,
voir le jour.

■ Christian Torregrossa
Trésorier national
et responsable Internet
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FÉDÉ EN DIRECT

adhérents et aux militants

Felyx44 : Un forum sur la prise en charge des
personnes âgées a eu lieu à Nantes jeudi dernier,
organisé par les SD 44 de Nantes et Saint-Nazai-
re, avec l’UD et les retraités. Ce forum, très réus-
si, a montré tout l’intérêt pour la CFDTde porter
ce dossier en interprofessionnel, afin de mettre
autour de la table l’ensemble des acteurs concer-
nés par le sujet.
Comment la Fédération santé-sociaux peut-elle
impulser cette réflexion sur le plan national,
en lien avec la Confédération? Le Congrès confé-
déral n’est-il pas une occasion pour un élan syn-
dical et citoyen sur la question ?

Yolande Briand : J’aurais aimé être parmi
vous, puisque j’étais invitée, mais le même jour
il y avait un Bureau national confédéral (BNC).
Tu connais les propositions de la Fédération sur
ce dossier et ta suggestion est intéressante.
Puisque le sujet te tient à cœur peut-être ton
syndicat peut-il intervenir sur cette question au
Congrès confédéral.

Bsebzda & wanadoo. fr : Ce « Chat » est
une initiative à l’image de notre syndicat: «démo-
cratique », une innovation qui donne la parole
au militant de terrain, rien à dire et « bravo ». 

Papinet: Combien sommes-
nous d’adhérents à ce jour
dans notre Fédération ?
Yolande Briand : Nous
sommes à ce jour 125 000
adhérents, et grâce à vous
nous devrions atteindre les
150 000 bientôt…

Jean-Marie Gousset: Les
départs à la retraite sont
massifs chez les cadres de
santé et le recrutement par
concours d’entrée dans les
IFCS est devenu un vrai busi-
ness qu’il faut dénoncer, tout
en sachant qu’il faudra cer-
tainement beaucoup de fai-
sant fonction. Qu’en pen-
sez-vous ? Et de la VAE ?
Yolande Briand: Les «fai-
sant-fonction » ce n’est pas
notre tasse de thé. Plus
sérieusement, actuellement
le diplôme cadre de santé
n’est pas inscrit au réper-
toire national de la certifi-
cation professionnelle, et
donc n’est pas accessible
par VAE. Néanmoins, le minis-
tère ouvre tous les diplômes
à la VAE à raison de deux ou
trois par an (il y en a 15). À
terme, cela devrait être pos-
sible pour les cadres de santé
(environ dans les trois ans).

Le « Chat fédéral » vu
des coulisses ou le récit
d’une première fois : un
peu de stress, beaucoup
d’organisation
et de la bonne humeur…

...

...

......

L’assistance
des secrétaires
fédéraux



Quelle est la place de la com-
munication dans l’activité mili-
tante d’un CHU et pourquoi
lancer un journal de section ?
Il faut garder en mémoire que
les CHU ont une spécificité
majeure : leur taille. Ces éta-

blissements, dont l’effectif se
situe en moyenne entre 5000 et
10 000 agents, confrontent les
militants à une difficulté par-
ticulière que certains résument
par « être partout à la fois ».
Lorsque l’on sait que certains
CHU se divisent en 8, 10 ou 12
sites différents, on peut juger
de l’étendue du problème.
En novembre 2004, pour satis-
faire aux priorités fédérales de
développement dans les grands
établissements, confirmées au
congrès de Clermont-Ferrand,
nous avons engagé une série
de consultations dans les CHU
pour accompagner leur déve-
loppement.
À Nice, l’audit de la section a
révélé une section ni très forte,
ni très faible, mais qui avait
besoin d’être dynamisée.
Une des pistes proposées concer-
nait la communication. Les
risques de passer à côté d’en-
jeux professionnels importants
sont multipliés si l’on ne soigne
pas suffisamment sa commu-
nication et si on ne la profes-
sionnalise pas. Au contraire, si
on la soigne, on peut créer un
nouveau lien avec les person-
nels. Il serait dommage de
perdre un auditoire à cause

d’erreurs de communication.
Dès les premiers entretiens à
Nice, j’avais évoqué la possibi-
lité d’accompagner la réalisation
d’un journal à l’adresse des
agents, du personnel.
J’en ai parlé plus concrètement
avec Jean-Michel Hervo, secré-
taire du syndicat des Alpes-
Maritimes (06), afin de s’orien-
ter éventuellement vers une
contractualisation fédération
– syndicat – section dans le but
de réaliser un vrai journal syn-
dical.
Ces entretiens se sont conclus par
la réalisation d’un contrat entre
notre secrétaire générale et
Jean-Michel Hervo, afin de sor-
tir trois numéros dans l’année,
à 3 000 exemplaires, à charge
pour la Fédération d’assurer
l’encadrement de la réalisation,
l’animation du comité de rédac-
tion pendant un an et la for-
mation à la mise en page.
Le syndicat s’est quant à lui
engagé à financer l’impression

du journal en quadrichromie,
ainsi que dans le suivi de la mise
en œuvre, entre deux visites du
responsable fédéral.
Concrètement, le débat poli-
tique a lieu au sein du comité
de rédaction: qu’est-ce que l’on
veut dire aux salariés ?
Quel est le poids de telle pro-
blématique, de telle informa-
tion ?
Après coup, nous tirons les ensei-
gnements du numéro précé-
dent : tel article a fait causer.
Pourquoi ? La section CFDT se
consolide de l’analyse de son
propre travail. Elle consolide
également son image dans l’éta-
blissement et dans les esprits.

Quelle place prend le jour-
nal dans le fonctionnement
de la section ?
Nous en sommes au numéro
deux de Lou canardoun. Le fait
de s’être engagé avec la sec-
tion a responsabilisé les acteurs
de la section du CHU. Ils ont
pris conscience de la rigueur
que cela apportait dans le fonc-
tionnement de la section : le
journal disposait déjà des dates
de sortie, de la longueur des
articles, du sommaire…
A posteriori, la rigueur va au-
delà du journal et nous la retrou-
vons ailleurs.
Cela a conduit notamment à
une réflexion sur la commu-
nication à mener envers les
adhérents, sa spécificité. Du
coup, une fois éclaircie la notion
de communication en direc-
tion des agents du CHU, le type
de communication à l’adresse
des adhérents s’est clarifiée :
la lettre aux adhérents nom-
mée « Quoi de Neuf ? » s’est
reconstruite et améliorée.
Cela a aussi obligé l’équipe à
réfléchir sur son développe-
ment et à déterminer un pro-
jet structuré : aller dans des
sites où l’on n’est pas bien
implanté et se diriger vers les
jeunes.
Le journal a été une porte d’en-
trée. Il a renforcé les liens entre
les membres de l’équipe, a per-
mis de recentrer son activité,
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L’OUTIL « COMMUNICATION »
au service de la CFDT
du CHU de Nice

DÉVELOPPEMENT

La visibilité de la CFDT
passe par une bonne
communication dans les
établissements. Fabrice
Rondepierre, secrétaire
fédéral, évoque le soutien
actif de la Fédération dans
la réalisation du bulletin
du CHU de Nice.

Repères
/ CHU DE NICE

Effectifs: 6500 salariés.
Deux sites principaux:

l’Hôpital de l’Archet (Ouest de
Nice) et l’hôpital Pasteur
(Est de Nice). La CFDT est

implantée essentiellement
sur ces deux sites.

Le CHU comprend deux autres
sites de moindre importance:

St-Roch dans le centre ville
(urgences, réanimation…

médecine de pointe)
et l’Hôpital de Cimiez,
à l’Est, qui comprend

un service de gériatrie, outre
l’administration, les finances…

/ LA SECTIONCFDT comprend
180 adhérents environ. Neuf

personnes forment le bureau,
dont quatre permanents.

Le conseil syndical
est composé de 18 militants.

Elle bénéficie en plus des
services compétents d’une

secrétaire administrative 
à temps partiel. ■

Fabrice Rondepierre.

Pasteur :
un des sites

du CHU 
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d’améliorer son climat. Mais
pour cela, il aura fallu une
priorité fédérale clairement
énoncée, une priorité iden-
tique du syndicat départe-
mental outre la volonté de son
secrétaire et, enfin, l’envie d’une
équipe de section d’aller de
l’avant et de s’investir.

Cette expérience est-elle
exportable ?
C’est une des pistes du rapport
sur le développement dans les
grands établissements présenté
au conseil fédéral. La Fédéra-
tion santé-sociaux est prête à
accompagner les équipes qui
veulent reprendre la démarche
à leur compte.
Il faut démystifier la commu-
nication écrite : elle a ses codes,
qu’il faut connaître, mais les
enjeux en valent la peine.
Cela dit, il ne faut pas perdre
de vue l’autre forme de com-
munication qu’est la rencontre
avec les agents.
Les militants sont un peu écar-
telés entre la communication
de masse, nécessairement écri-
te, et le contact direct.
Il faut investir les deux pistes.
Pour prolonger ou améliorer le
travail de terrain, le contact
direct est essentiel. Les deux
ressorts sont complémentaires :
il faut les tenir tous les deux.
Nous améliorerons notre fonc-
tionnement en investissant notre
énergie dans les deux sens.

■ Propos recueillis
par Philippe Maillard

MULTIPLE MARS 2006

9

DÉVELOPPEMENT

Le contexte
Les résultats des élections de
2003 ont vu au CHU de Nice,
comme dans d’autres établisse-
ments de France, une baisse signi-
ficative des résultats de la sec-
tion. De plus, dans la foulée, des
militants chevronnés ont pris
leur retraite. Il a donc fallu recons-
truire une équipe.

Comment la décision 
a-t-elle été prise ?
La section s’est alors tournée
vers la Fédération qui venait
d’entamer un travail d’enquête
dans les grands établissements,
étant interpellée par leurs résul-
tats aux élections.
Le CHU de Nice compte 6 500
salariés. La Fédération et le syn-
dicat départemental nous ont
alors proposé une aide.
Nous avons donc cherché, avec
Fabrice Rondepierre, un projet
fédérateur, qui permettrait de
souder une équipe appauvrie en
moyens, plutôt inexpérimentée
et devant travailler, en outre,
sur un CHU multi sites, dont un
hôpital pavillonnaire.
L’idée d’un journal à destination
de tous les salariés du CHU, au
rythme de trois parutions par
an, a été retenue par le bureau

de la section. Le but était de
rendre la présence de la CFDT
plus visible au CHU, dans un
souci de développement et de
rajeunissement des adhérents.

La fabrication
Fabrice nous a chargé de col-
lecter nos idées d’articles, pour
les lui soumettre lors d’une pro-
chaine réunion du comité de
rédaction et pour une forma-
tion de base à l’élaboration d’un
journal, à laquelle a participé
un bureau élargi aux bonnes
volontés.
Nous avons décidé ensemble des
sujets qui seraient retenus pour
le premier numéro et l’angle de
rédaction. Chacun est reparti
avec un article à écrire dans un
délai précis.
Nous les avons envoyés à Fabri-
ce par courriel et il nous les a
retournés corrigés.

Pour la mise en page, nous avons
fait appel à la secrétaire admi-
nistrative du SD : Marie-Jean-
ne Harel, déjà formée à Publisher
et qui a initié la secrétaire-
adjointe de la section, Béréni-
ce Andreani, à ce logiciel.
Cette première mouture a été
envoyée, toujours par courriel,
à Fabrice qui, en collaboration
avec Dan Culcer (journaliste),

l’a remaniée et nous l’a renvoyée.
Le SD 06 a financé l’impression,
la Fédé nous apportant son aide
technique.

L’impact du journal
Après la sortie du premier numé-
ro nous avons analysé son impact.
● sur la section :
Ce projet nous a encouragés à
nous former à Word et à Inter-
net (ce qui facilite le travail entre
les sites).
L’accueil favorable des salariés
nous a donné l’envie d’amélio-
rer notre savoir-faire pour les
numéros suivants – Dan Culcer
est descendu spécialement de
Paris pour former Bérénice (infir-
mière) à Publisher et à quelques
techniques journalistiques ;
Nous en bénéficions pour amé-
liorer le journal, de facture très
artisanale, que nous rédigions
déjà à l’intention des adhérents
de la section.
Nous apprenons à trier l’infor-
mation de manière pertinente.
● sur les salariés :
Lors de la distribution du n° 2,
les agents nous ont reconnus,
nous et le journal, y compris dans
les services où nous sommes peu
implantés.
Lou canardoun s’avère un for-
midable support pour entamer
le dialogue avec eux et expli-
quer la « différence CFDT ». Ils
en profitent pour nous poser des
questions d’ordre juridique, sta-
tutaire ou pratique et nous pou-
vons mettre en évidence les com-
pétences de nos militants.
S’agissant des retombées en
matière d’adhésions, nous obser-
vons un léger frémissement : il
s’agit, dans ce cas, de recruter
des personnes moins dans l’ur-
gence d’un problème à résoudre
que parce qu’intéressées par
notre façon d’envisager le syn-
dicalisme, ce qui implique un
certain délai de réflexion.

■ Bérénice Andréani,
Jean-François Ferloni
et Frédéric Moncion

Lou canardoun : naissance d’un journal

La création d’un journal de
section est toujours une
aventure. Voici celle de
Lou Canardoun vue
par ceux et celles qui lui
ont donné naissance.

❙ Le bulletin est un bon
outil pour entamer, ou
entretenir, le dialogue

avec les salariés…

L’équipe du journal 



L
E PLAN DE TRAVAIL a
été adopté par le
Conseil fédéral qui s’est
tenu à Bierville (Esson-

ne) du 30 janvier au 2 février.
La totalité de notre champ pro-
fessionnel sanitaire, social et
médico-social, public ou privé,
connaît des modifications impor-
tantes, pas toujours visibles
immédiatement, pas toujours
lisibles non plus. Force est de
constater que ces transforma-
tions connaissent une accélé-
ration depuis début 2002.
Ces changements intervien-
nent dans un contexte de ratio-
nalisation des dépenses d’as-
surance-maladie, de réduction
des budgets de l’État et de trans-
fert vers les collectivités terri-
toriales, avec des productions
de normes de qualité, extrê-
mement contraignantes.

LES MOYENS ACCORDÉS

ont considérablement aug-
menté, mais parallèlement, la
demande a aussi progressé
dans des proportions plus impor-
tantes et surtout s’est davantage
diversifiée. C’est le cas pour les
personnes âgées, la psychia-
trie ou pour les personnes en
difficulté sociale. Les structures
du sanitaire, du social et du
médico-social sont devenues
le dernier refuge pour faire face
aux maux de la société et les
professionnels sont en première
ligne pour faire face aux per-
sonnes en souffrance…
Une transformation en pro-
fondeur est en marche, dans
l’organisation des établisse-
ments et services, mais aussi
dans la manière de produire
des soins, de l’aide et de l’ac-
compagnement avec un chan-
gement socioculturel profond.
Cette contribution à l’appro-
fondissement de la démocra-
tie passe par l’organisation col-

lective des salariés, localement,
pour redonner du sens au tra-
vail et à l’action collective. C’est
la seule manière de bâtir un
rapport de force durable, en
opposition ferme à l’éphémè-
re désespérant proposé par
d’autres. Pour cela, nous fai-
sons le choix de replacer le tra-
vail au centre de nos réflexions
et les conditions de travail au
cœur de notre action.

IL S’AGIT POUR NOUS de déve-
lopper notre conception de l’ac-
tion syndicale. Nous voulons
une société qui favorise le débat,
la négociation, la libre confron-
tation, avec la participation
active et responsable du plus
grand nombre de salariés.
Notre projet se veut solidaire,
émancipateur, mobilisateur,
adapté aux réalités sociales,
économiques et culturelles
d’aujourd’hui et porteur d’évo-
lution pour demain.
Le salariat n’est plus le bloc
homogène qu’il était aux temps
du plein emploi et de la crois-
sance. Les avantages acquis
par les uns ne s’étendent pas
obligatoirement aux autres.
Ainsi se construisent deux
mondes du travail, l’un soumis
à la précarité croissante, aux
temps partiels imposés, à l’ab-
sence de représentation et de
garanties collectives, et l’autre,
continuant de vivre selon des
règles héritées des «Trente glo-
rieuses ».

Il est clair que notre aptitude à
connaître les situations effec-
tives de travail passe par une
meilleure communication avec
les salariés et donc par une pré-
sence au quotidien sur les lieux
de travail. C’est cela qui nous
permet aussi d’avoir une capa-
cité d’initiatives et de proposi-
tions. Il faut développer dans

les syndicats la coordination
de l’action revendicative pour
toutes les négociations d’en-
treprises, tout en maintenant
notre priorité de branche. Il faut
faire les deux et creuser l’idée
d’un contrat social obligatoire
dans chaque entreprise sur
quatre axes : rémunérations,
emploi (GPPEC), formation et
conditions de travail.
Chaque niveau de l’organisa-
tion, chaque équipe, doit enga-
ger une démarche de diagnos-
tic et développer une capacité
permanente d’analyse dans
son secteur professionnel, son
champ territorial, son établis-
sement.
Un premier élément du rapport
de forces réside dans notre
capacité à poser un diagnostic
lucide au regard des valeurs
qui fondent notre engagement
syndical : démocratie, éman-
cipation, solidarité.

CHANGER LE TRAVAIL est
une des raisons d’être de l’ac-
tion syndicale. Quel que soit le
problème traité, il se pose dans
tous les établissements et ser-
vices du champ sanitaire, social
et médico-social, public ou privé.
Le manque d’effectifs, le maté-
riel inadapté, le manque de
reconnaissance, l’absence de

concertation, le manque de
respect, l’intensification des
rythmes, ou la peur des agres-
sions verbales ou physiques,
sont des problèmes récurrents
que l’on retrouve partout avec,
en prime, le sentiment aigu d’une
diminution de qualité dans la
prise en charge des usagers.
Permettre l’initiative person-
nelle et collective, utiliser au
mieux les compétences accu-
mulées par les salariés, encou-
rager la participation à l’éla-
boration du projet de leur
établissement, des projets péda-
gogiques et thérapeutiques, à
leur suivi et à leur évolution,
afin de changer le rapport de
chacun au travail, sont les défis
que nous avons à relever.

Libérer la parole, c’est la tâche
à laquelle nous devons nous
atteler dès maintenant, parce
que la participation est l’un des
moyens de profonde transfor-
mation des relations dans le tra-
vail, parce que c’est la véritable
voie d’une démarche qui allie
progrès social et efficacité éco-
nomique. Nous avons les outils,
nous avons les structures, il
nous faut désormais utiliser les
bons leviers pour retrouver le
sens de l’action collective.
Pour cela, le Conseil fédéral pro-
pose un objectif central : pro-
duire de l’action syndicale à
tous les niveaux par la mobili-
sation des équipes, en organi-
sant la transversalité pour retrou-
ver la fierté d’agir ensemble et
partager les idées CFDT avec
un nombre d’adhérents de plus
en plus important.
Deux lignes directrices nous
guideront :
● construire notre propre
conception du changement et
impulser un nouveau souffle
aux conditions de travail ;
● travailler à la valorisation du
travail et à la sécurisation des
parcours professionnels dans
tout le champ professionnel.
Reste désormais à l’ensemble
de la Fédération santé-
sociaux à mettre en œuvre ce
plan de travail. ■
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Six axes pour avancer

L’OSSATURE du plan de
travail 2006-2009:

● L’environnement sanitaire,
social et médico-social ;
● Le bien-être au travail par
l’amélioration des conditions
de travail ;
● L’emploi — les emplois ;
● La formation
professionnelle;
● Les rémunérations;
● La prévoyance.

� par Yolande Briand, secrétaire générale

LE PLAN de travail 2006/2009
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L
E PRÉSENT DOSSIER de Multiple,
consacré à la prévoyance, a été
présenté au Conseil fédéral
de janvier 2006. Il fait suite
aux axes de travail déclinés

par la Fédération santé-sociaux, après le
vote de la Résolution lors du congrès
de Clermont-Ferrand en mai 2005,
dont l’un concerne ce thème.

S’IL Y A UNE ACTUALITÉ du dossier
en ce début 2006, c’est bien qu’il

existe un réel danger en matière d’équilibre
et de pérennité du système de prévoyance.
Il est donc essentiel qu’un maximum
d’adhérents s’approprient les données qui
concernent non seulement la prévoyance
elle-même, mais ce que l’on appelle
la complémentaire.
Dans les négociations qui vont s’ouvrir
prochainement sur le sujet, la Fédération
doit pouvoir s’appuyer sur les avis de ses
militants et adhérents pour proposer les
meilleures décisions possibles.
Ainsi, les choix à opérer pour l’avenir seront
conformes aux valeurs qui fondent l’action
de la CFDT dans son ensemble.

LES NÉGOCIATIONS en question ont
d’autant plus importantes qu’elles ne
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sont pas indépendantes d’un domaine
central des préoccupations et de l’activité
fédérale : celui de la santé au travail.
Il s’agit pour nos équipes syndicales
de prévenir les risques d’accidents et de
maladies professionnelles, mais aussi
de proposer toute solution qui améliore les
conditions de travail.

CINQ PRÉOCCUPATIONS sous-tendent
ces pages sur la prévoyance :

définir la terminologie en la matière
(prestations en nature, prestations en
espèces…) ; décliner les différents régimes
selon la branche et la convention collective
concernées ; présenter les principes
de base de chacun des régimes,
ainsi que les règles d’application ;
élaborer un véritable cahier des charges
pour améliorer la prévoyance des salariés,
en évitant les déséquilibres entre les
régimes ; enfin traiter le cas particulier de la
fonction publique hospitalière.
Garantir et/ou atteindre un même niveau
de protection pour tous est un enjeu
syndical important, en même temps
qu’un levier d’action pour les équipes
de la CFDT.

■ MARYVONNE NICOLLE

GARANTIR UN MÊME NIVEAU

DE PRÉVOYANCE POUR TOUS
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également d’une perte ou d’une sus-
pension dans le cadre d’une invali-
dité et d’une perte de revenu durable
pour la famille, dans le cas d’un décès.
La prévoyance couvre deux types de
risque :
● les petits risques : soins ambula-
toires, prothèses, pharmacie, trans-
port de malades ;
● les gros risques : hospitalisation,
arrêt de travail, invalidité, décès.
Plusieurs types d’organismes inter-
viennent dans le cadre de la pré-
voyance :
● l’Assurance-maladie obligatoire,
et des organismes d’assurance com-
plémentaire ;
● les institutions de prévoyance
gérées par des partenaires sociaux
et relevant du Code de la Sécurité
sociale ;
● les mutuelles, gérées par les assu-
rés et relevant du Code de la mutua-
lité ;
● les sociétés d’assurance à forme
mutualiste, gérées par les assurés
et relevant du Code des assurances.

❚ Quelles
prestations ?

La prévoyance propose deux sortes
de prestations : en espèces et en
nature.

L
E CONGRÈS FÉDÉRAL
de mai 2005, à Clermont-
Ferrand, a voté la Réso-
lution pour les quatre
années à venir. Le docu-

ment est maintenant décliné en
orientations stratégiques.
Pour 2005-2009, plusieurs axes de
travail ont été retenus. L’un d’entre
eux porte sur la Prévoyance et se
décline en cinq chapitres : définir
de quoi l’on parle, faire un état des
lieux par branche, examiner les prin-
cipes et les règles, élaborer un cahier
des charges, enfin, traiter la pro-
blématique dans la Fonction publique
hospitalière.
Le dossier de Multiple vous présen-
te les deux premiers domaines: défi-
nition et tour d’horizon de la pré-
voyance dans notre champ fédéral.
Cette présentation doit permettre
à chacun de mieux connaître l’exis-
tant et de s’approprier le système.
Avec votre section, vos syndicats, il
vous faudra poursuivre localement
la réflexion et la faire remonter
(notamment par le biais des conseillers
fédéraux…), afin d’alimenter celle
de la Fédération.

❚ De quoi
parle-t-on ?

Pour la CFDT, tous les salariés doi-
vent être couverts par une pré-
voyance collective (y compris com-
plémentaire). Les accidents de la vie,
les problèmes de santé, entraînent
pour chacun d’eux une baisse des
revenus.
Ces pertes temporaires de salaire
peuvent intervenir dans les cas d’ar-
rêt de travail, pour maladie, acci-
dent, ou pour maternité. Il peut s’agir

Prestations en espèces
Il existe une compensation en espèces
de la perte de revenus sous forme
d’indemnités journalières en cas de
maladie ou d’accident de la vie cou-
rante ; de maladie ou accident de la
vie professionnelle ; de maternité.
Pour l’invalidité ou pour l’incapa-
cité, elle se fait sous forme de rente.
Enfin, pour le décès, il s’agit d’un
capital-rente de conjoint ou d’une
rente d’éducation.
Les remboursements en nature des
frais médicaux et les rembourse-
ments pris en charge directe (tiers
payant) entrent aussi dans le cadre
des prestations en espèces.
En cas d’arrêt de travail, trois degrés
de couverture existent :
● la prévoyance complémentaire,
qui est variable selon le contrat ou
la convention collective ;
● l’entreprise, dans le cadre de la loi
de mensualisation (loi de 1978),
variable selon l’ancienneté ;
● l’assurance-maladie de base, dans
la limite du plafond.
Prestations en nature
Le régime de base calcule ses rem-
boursements en fonction de son
tarif de responsabilité et de la dépen-
se réelle de l’assuré. Mais s’il y a un
dépassement d’honoraires, il n’est
pas remboursé par la Sécurité socia-
le et reste à la charge de l’assuré, ou
est remboursé par l’assurance com-
plémentaire.
Le tarif de responsabilité de la Sécu-
rité sociale, c’est le ticket modéra-
teur — partie remboursée en pour-
centage du tarif de responsabilité. Le
reste est non remboursé et à la char-
ge de l’assuré, ou remboursé par l’as-
surance complémentaire.

❚ Les objectifs
CFDT

Pour la CFDT, la solidarité entre les dif-
férents salariés, et la mutualisation
des risques, doivent permettre d’of-
frir une couverture sociale péren-
ne et de qualité pour tous les sala-
riés. Il s’agit d’obtenir des garanties
équitables pour tous.
Nous devons considérer la prévoyance
comme un outil de prévention, per-
mettant d’avoir un regard, puis une
analyse, sur les conditions de tra-
vail. L’objectif est de prendre des
décisions mettant en œuvre des dis-
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Maladie, invalidité... les accidents de la vie
n’arrivent pas qu’aux autres. Quant au droit à
la protection sociale, il n’est pas encore égal
pour tous ! Mieux connaître la prévoyance,
telle qu’elle est pratiquée dans nos secteurs,
est essentiel pour faire évoluer nos
revendications en la matière.
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CCN 51
Tr A = 2,23 %

Tr B = 4,06 %

salariés = 20 %

employeurs = 80 %

tous, sauf moins
de 200 heures/trim.

douze mois

recommandé

salariés    cadres

3 jours 3 jours

50 %
80%

75 % S.A. net
marié : 100 %
S.A. net
+ 25 % par
personne à charge
doublement rentes

comité de suivi
tripartite

—

BMAD
ADMR = Tr A 2,5 %
Tr B = 3,5 %
CCN 70 = accords locaux
CCN 83 = 4,39 %

salariés = 29 %

employeurs = 71 %

tous, y compris
moins de 200
heures/trim.

six mois

désigné

tous

3 jours
90 jours (100 %)
jusqu’au 1 095e j
73 % du salaire
brut, même pour
les moins
de 200 heures

75 %
75 %

200 % du salaire de
base. PTIA (perte
totale et
irréversible
d’autonomie =
inval. 3e cat)200 %
versés par anticip.
paritaire

rente éducation

positifs nécessaires à l’amélioration
des conditions de travail. Il est aussi
de réduire les risques de déséqui-
libre du régime de prévoyance et,
par un effet de cascade, des régimes
complémentaires.
Au regard de ces objectifs, nous
devrons affirmer ou définir nos choix,
tant pour le régime de prévoyance
que pour les régimes complémen-
taires.
Voici les questionnements auxquels
nous aurons à répondre afin de pour-

suivre l’élaboration de nos choix et
orientations, ainsi que pour leur
mise en œuvre :
● choix du niveau de négociation ;
● choix des prestations garanties et
des cotisations ;
● appel d’offres et choix d’orga-
nismes, obligatoires ou recomman-
dés ;
● répartition des cotisations entre
employeurs et salariés ;
● situation dans la FPH ;
● mise en place des outils de suivi

(observatoire, équilibre du régime) ;
● choix de fonctionnement de la
gestion des régimes ;
● choix des options (complémen-
taires).
Comme on le voit, il y a encore du
pain sur la planche. Mais l’objec-
tif de garantir un même niveau
de protection pour tous en matiè-
re de prévoyance ne peut faire
l’économie d’une telle réflexion.

■ Maryvonne Nicolle
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Le champ fédéral des régimes de prévoyance

Taux
des cotisations

Répartition

Champ
d’application
bénéficiaires

délais

Choix organisme

Risques
maladie
carence
prestations

Invalidité
- 1ère catégorie
- 2e et 3e catégorie

décès
- isolé
- famille

accident

Suivi du contrat

Autres
prestations

CLCC
—

—

salariés = 50 %

employ. = 50 %

tous, sauf
moins de 200
heures/trim.

douze mois
maternité :
neuf mois ;
accid. : six mois

—

—

50 %
80 %

50 % + rente
au conjoint 
250 % + 65 %
+ rente éduc.
(25 % par
enfant)

paritaire

—

CRF
Tr A = 1,90 %

Tr B = 3,80 %

salariés = 50 %

employ. = 50 %

tous

désigné

3 jours
61e jour 100 %

60 %
100 %

Tr A = 175 %
Tr B = 415 %
+ 30 % par
enfant
(ou 100 %)

paritaire

- rente éducation:
9 % ➝25 ans
- rente conjoint

CCN 66+CHRS

non-cadres = 2 %

cadres Tr A = 2 %
Tr B = 3%

salariés = 50 %

employeurs = 50 %

tous, sauf moins
de 200 heures/trim.

douze mois

désigné (sous conditions)

pas de carence       
accord

collectif

3 mois plein
salaire par
l’employeur

48 %
78 %

200 % du salaire
de référence

commission paritaire
pour signataire
rente éducation jusqu’à 12 ans =
8 % salaire réf., 12 à 19 ans =
10 %, 19 à 26 = 12 %

A s s o c i a t i f  s a n i t a i r e  e t  s o c i a l

arrêt prise
en charge
s.s.

six mois
(100 %)
six mois
(50 %)



Taux
de cotisation

Répartition

Champ application

bénéficiaires

délais

Choix organisme

Risques
maladie
carence

prestations

Invalidité
- 1ère catégorie

- 2e et 3e catégorie

décès

Taux
de cotisation

Répartition

Champ application

bénéficiaires

délais

Choix organisme

Risques
maladie carence

prestations

Invalidité
- 1ère catégorie
- 2e et 3e catégorie

décès
- isolé
- famille
- accident

Suivi du contrat

SNAEC SO

non-cadres = Tr A 0,86 % ; Tr B = 1,42 %
cadres Tr A = 1,55 % ; Tr B = 2,47 %

non-cadres : salariés = 40 %            employeurs = 60 %
cadres : salariés Tr A = 0 % ; Tr B = 50 %            

employeurs  Tr A = 100 % ; Tr B= 50 %

tous, y compris moins de 200 heures/trimestre

sans conditions d’ancienneté

désigné

pas de jours de carence
100 % du salaire jusqu’au 1 095e jour d’arrêt

60 % du salaire net

450 % du salaire de référence net, ne pouvant être
inférieur à 3 000 euros

commission paritaire

MULTIPLE MARS 2006
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FJT
Tr A = 1,73 %
Tr B = 2,98 %

salariés = 30 % employeurs = 70 %

tous, sauf moins de 200 heures/trimestre

moins d’un an

—

pas de jours de carence

les moins de 200 heures par trimestre sont
pris en charge

douze fois le salaire mensuel net

commission paritaire

CCU + ANNEXE

2,4 %

salariés = 40 %
employeurs = 60 %

pas d’ancienneté,
si W sup.
à 200 heures/trim.

six mois

recommandé

non-cadres = 3 j
cadres = 0

100 % durant 90
jours, 80 % = sécu

50 %

85 % du salaire net

ou capital = 170 %
annuels

C ABINETS

2,05 %

salariés = 40 %
employ. = 60 %

—

un an

désignés

3 jours                  

—

IJ et garantie de
salaire  100 %
rémunération nette
prise en charge
de 16 semaines

100 %  célibataire

THERMALISME

—

—

—

un an

désignés

11 j pour salariés
permanents
31 jours saisonniers
100 % pendant
90 j, puis 80 %        

48 %

80 %

—

PHARMACIE

non-cadres = 1,19 %
employeurs = 2,02 %
cadres = 0,29 %
employeurs = 1,79 %
+ 0,50 % plafond SS

—

sans ancienneté
pas de prise en
charge des moins de
200 heures

désignés

3 j pour non-cadres
0 j pour les cadres

—

non-cadres = 40 %
salaire base ;
cadres = 1-30 % de T1,
90 % de T2 réduite
de 25 % ; 2 et 3 30 %
de T1, 90 % de T2

Associatif sanitaire et social (suite)

L AB OS

2,16 %

employeurs
= 100 %

pas d’ancienneté,
si W sup. à 200
heures/trim.

—

IGPMi

8 jours                  

—

40 % salaire base

90 % salaire base

capital % 
du traitement

P r i v é  l u c r a t i f  e t  l i b é r a l



LA PRÉVOYANCE COLLECTIVE n’exis-
te pas dans la Fonction
publique hospitalière (FPH).

Les fonctionnaires y bénéficient
d’un régime spécial de protection
sociale. Quant aux non-titulaires,
ils relèvent du régime général de
Sécurité sociale.

❚ Les risques maladie,mater-
nité,invalidité et décès…

Maladie/Maternité
Les établissements relevant de la
FPH doivent à leurs employés fonc-
tionnaires, et sous certaines condi-
tions (ancienneté) aux non-titu-
laires, des prestations en espèces.
Les prestations en nature sont dues
par la Sécurité sociale.
Les organismes sociaux (le CGOS
par exemple) peuvent, quant à eux,
compléter les prestations en espèces
pour les agents ayant une couver-
ture complémentaire auprès de
mutuelles ou de compagnies d’as-
surances.

Invalidité
Des droits particuliers et une pos-
sibilité de reclassement prof-
essionnel pour raison de santé,
donc sans perte d’emploi, exis-
tent pour les fonctionnaires (taux
d’invalidité distinct du régime
général de la Sécurité sociale).
Ils sont alimentés par les taux de
contribution et de répartition
employeur/salarié, par risque.
Les fonctionnaires peuvent adhé-
rer ou non à des organismes com-
plémentaires, du type Mutuelle
nationale des hospitaliers (MNH),
sans participation de l’employeur.

Décès
Pour les fonctionnaires et les non-
titulaires : en cas de décès, paie-
ment du mois dans sa totalité.
Le paiement du capital décès aux
ayant droit, correspondant (comme
pour les fonctionnaires de l’État)
à douze mois de traitement (trai-
tement de base), ne concerne que
les fonctionnaires.
Les non-titulaires, eux, relèvent
du régime général de la Sécurité
sociale. ■

Le maintien du
traitement pour
les fonction-

naires est assuré durant 90 jours
par l’employeur public, puis, éven-
tuellement, un complément est
versé durant 180 jours par des orga-
nismes sociaux comme le CGOS.
Dans le cas de maladie grave (congé
de longue maladie ou congé de
maladie longue durée) le fonc-
tionnaire bénéficie de droits plus
étendus en matière de maintien du
salaire (de trois à cinq ans, voire
huit ans, si le cas est imputable au
service).
En nature, les fonctionnaires et
agents publics bénéficient de la
gratuité des soins et des produits
pharmaceutiques pour eux-mêmes,
mais uniquement dans l’établisse-
ment employeur. Il en va de même
pour les frais d’hospitalisation et
cela pour une durée maximum de
six mois.
Pour les prestations en nature ver-
sées par l’établissement, ce dernier
est subrogé des droits de l’agent
public auprès des caisses de Sécu-
rité sociale.

Taux de cotisation

Répartition

Champ application

bénéficiaires

délais

Choix organisme

Risques
maladie (1)

- carence
- prestations

Invalidité
- 1ère catégorie
- 2e et 3e catégorie

décès
- isolé
- famille
- accident

Suivi du contrat

Autres prestations
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Les particularités de la FPH (1) Si la maladie impu-

table au service ou

maladie professionnelle

ou accident de service,

il n’y a pas de jour de

carence. Plein traite-

ment jusqu’à ce que

l’agent soit apte à

reprendre le travail ou

jusqu’à sa mise à la

retraite. (2) Correspond

au traitement de base,

indemnité de résiden-

ce, plus indemnités

accessoires à l’excep-

tion de celles qui sont

rattachées à l’exercice

de la fonction ou qui

ont un caractère de rem-

boursement de frais. (3)

Ne peut dépasser le pla-

fond annuel servant au

calcul des cotisations

de Sécurité sociale.

11,5 % du traitement de base

employeur = 100 %

titulaires et stagiaires

pas de délai

employeur

maladie ordinaire
- 0 jour
- 3 mois plein traitement (1)

- 9 mois demi traitement

Si l’invalidité est supérieure à 60 %, 50 % du dernier traitement de base
Majoration, si besoin d’une tierce personne

Avant 60 ans, un an des émoluments annuels (traitement annuel brut d’activité)
Après 60 ans, 3 fois le montant mensuel cumulé du traitement de base, plus les indemnités
accessoires, sauf prestations familiales et indemnités attachées à l’exercice de fonction
ou de remborsement de frais (3)

congé maladie de longue
durée (CLMD)
- 0 jour
- un an plein traitement
- 3 ans demi traitement

Pas de contrat, statut

Pas de prestation

F o n c t i o n  p u b l i q u e  h o s p i t a l i è r e

congé de longue maladie
(CLM)
- 0 jour
- 3 ans plein traitement
- 3 ans demi traitement



UN DISPOSITIF,prévu
par la loi du 21 août
2003 n° 2003-775,

permettant aux salariés à
temps partiel de cotiser sur
la base d’un temps plein au
niveau de l’assurance-vieilles-
se, était demeuré jusqu’à pré-
sent inapplicable – faute des
décrets d’application qui se
sont fait attendre pendant
plus de deux ans.
Ces derniers sont enfin parus
le 3 novembre 2005 au Jour-
nal officiel. Il s’agit :
● du décret n° 2005-1351*
déterminant de façon préci-
se les conditions générales
d’application du dispositif ;
● du décret n° 2005-1352*,
relatif à l’assiette des cotisa-
tions vieillesse des salariés qui
ne perçoivent pas une rému-
nération fixée en fonction
d’un certain nombre d’heures
de travail.

UN GRAND PAS. Les salariés
titulaires d’un contrat à temps
partiel peuvent donc enfin
cotiser à l’assurance-vieilles-
se à hauteur du salaire cor-
respondant à une activité
temps plein. Il s’agit, ici, d’une
avancée considérable pour
les salariés qui ont toujours
travaillé à temps partiel et
n’ont pu jusqu’à présent coti-
ser qu’à hauteur de leur acti-
vité réduite.
Sont également visés par ces
nouvelles dispositions les
salariés dont la rémuné-
ration n’est pas établie en
fonction d’un nombre
d’heures travaillées, à condi-
tion que celle-ci soit infé-
rieure au salaire considéré
comme correspondant à celui
d’une activité exercée à
temps plein. De même, les
salariés qui cumuleraient

plusieurs activités à temps
partiel et qui étaient exclus
du premier dispositif vont
enfin pouvoir en bénéficier.
L’objectif d’une telle mesure
est de permettre aux salariés
travaillant à temps partiel de
pouvoir liquider une pension
de retraite à taux plein.

CONDITION PRÉALABLE. Ces
dispositions ne peuvent être
applicables au salarié que s’il
y a eu accord entre lui et l’em-
ployeur. Il revient au salarié
de faire la demande de béné-
ficier d’un maintien de l’as-
siette des cotisations d’as-
surance-vieillesse à hauteur
de l’activité exercée à temps
plein, mais la décision fina-
le est du ressort de l’em-
ployeur. Autrement dit, le
salarié propose, mais l’em-
ployeur dispose.
S’il y a eu entente entre le
salarié et l’employeur, les
décrets prévoient que cet
accord devra faire l’objet d’un
écrit, daté et signé par les
deux parties en présence. Ce
dernier devra figurer dans le
contrat de travail du salarié
ou dans un avenant à ce der-
nier dans l’hypothèse ou l’ac-
cord serait conclu bien après
l’embauche du salarié.
Cet accord devra fixer pré-
cisément les modalités de
prise en charge des cotisa-
tions salariales d’assuran-
ce- vieillesse — les pour-
centages de répartition entre
employeur, et salarié devront
être déterminés. Dans l’hy-
pothèse d’une prise en char-
ge totale par l’employeur
toujours possible, les textes
prévoient qu’elle devra, elle

aussi, être spécifiée par écrit
de même que la durée de ces
engagements.
Le premier décret précise que
la durée de travail à temps
plein est la durée légale du
travail calculée sur le mois
ou la durée mensuelle de tra-
vail fixée dans la branche ou
l’entreprise si cette dernière
lui est inférieure
En cas de suspension du
contrat de travail avec main-
tien total ou partiel de la
rémunération mensuelle, le
nombre d’heures rémuné-
rées pris en compte pour ces
périodes de suspension est
égal au produit de la durée
du travail que le salarié aurait
accompli s’il avait continué
à travailler ou au produit du
nombre d’heures considéré
comme correspondant à la
rémunération mensuelle qui
lui aurait été versée par le
pourcentage de la rémuné-
ration demeuré à la charge
de l’employeur et soumis à
cotisation.
La rémunération mensuelle
doit correspondre aux gains
et rémunérations perçus par
le salarié durant le mois civil
correspondant.
Les taux de cotisation à l’as-
surance vieillesse, quant à
eux, demeurent fixés par
décret et sont en règle géné-
rale pour partie à la charge
de l’employeur et pour par-
tie à la charge du salarié.

NOUVEAUTÉ IMPORTANTE.
Les décrets précisent égale-
ment qu’une cotisation à taux
plein au niveau de l’assuran-
ce-vieillesse devra être pro-
posée au salarié qui accep-
terait de passer d’un temps
plein à un temps partiel lorsque
cette transformation de
contrat résulte d’une alter-
native à un licenciement col-
lectif pour motif économique.
Tous les salariés concernés
devront dans ce cas précis, se

voir proposer cette possibili-
té de cotisation à taux plein
dans les mêmes termes et selon
les mêmes modalités de prise
en charge par l’employeur.
La proposition qui sera faite
dans ce cadre par l’employeur
devra préciser les modalités
de prise en charge par celui-
ci. Elle sera adressée à chaque
salarié concerné en lettre
recommandée avec accusé de
réception et devra figurer
dans le projet d’avenant actant
le passage d’un temps plein
à un temps partiel.
Le salarié sera toujours en
droit de refuser la proposi-
tion faite par l’employeur mais
que, dans ce cas, ce refus devra
donner lieu à une mention
expresse dans l’avenant.

Dans l’hypothèse où le salarié
aura accepté initialement
cette proposition, le disposi-
tif prévoit la possibilité de se
rétracter et de revenir sur cette
dernière en la dénonçant. L’ac-
cord peut, en effet, être dénon-
cé par l’une ou l’autre des deux
parties à la condition toute-
fois, si la dénonciation émane
de l’employeur, que celui-ci
respecte un délai minimum
d’une année après l’entrée en
d’application de l’accord.
Les textes offrent également
à l’employeur la possibilité
de prévoir par écrit une durée
d’engagement de non
dénonciation encore plus
importante.
En tout état de cause, toute
dénonciation, si elle est déci-
dée, devra être notifiée à
l’autre partie et faire l’objet
d’un nouvel avenant au
contrat de travail. Il ne pour-
ra pas alors être conclu de
nouvel accord avant un délai
de cinq ans après la date d’ef-
fet de la dénonciation.

JURIDIQUE PRIVÉ

MULTIPLE MARS 2006

TEMPS PARTIELS ET COTISATIONS VIEILLESSE

Depuis le 3 novembre 2005, il possible pour les sala-
riés à temps partiel de cotiser à taux plein à l’as-
surance vieillesse. Un progrès réel pour leur retrai-
te future... Voici les nouvelles dispositions légales.

Les textes peuvent être
consultés par le site internet
fédéral [www.cfdt-sante.fr],qui
fait le lien avec le site legifrance.

* Du 31 octobre 2005. � Dominique Drouet
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oilà une pièce unique,
une providence de
l’imagination d’un

homme, un nommé William
Shakespeare. Un chef d’œuvre
– à peine besoin de le dire –
autour de la vieillesse et de
la folie. Autour également
des ressorts profonds de l’in-
dividu, de ce qui l’anime, le
fait bouger et, parfois, le
détruit.

Au bout du chemin. Lear,
désormais chenu, a été ce
qu’on appelle un bon roi : à
la hauteur de la charge, for-
çant le respect des nobles
qui l’entourent, ayant l’âme
d’un chef et pétri de quali-
tés humaines. Dans la crain-
te, sans doute, de quitter
trop tard son trône, il déci-
de de partager son domai-
ne entre ses trois filles, à

charge pour chacune de le
loger et l’entretenir à tour
de rôle. Naïveté d’un père
trop pris par ses fonctions
ou bien premiers signes d’une
sénilité attendue: il veut tes-
ter les sentiments filiaux afin
de répartir plus justement –
pense-t-il – ses richesses.
Las ! La suite des événements
s’accordera pour lui ouvrir
les yeux sur les profondeurs
de l’âme humaine ou, pour
mieux dire, ses noirceurs, en
même temps qu’elle le
conduira, lentement mais
sûrement, vers la folie.

Le s c h o i x h u m a i n s .
André Engel, le metteur en
scène, de la génération de
Patrice Chéreau et de Jean-
Pierre Vincent, a fait de Lear
un chef d’entreprise. Idée
judicieuse, dès lors que l’on

est un tant soit peu accultu-
ré aux problèmes de succes-
sion des grandes sociétés
industrielles ou financières :
cela se passe souvent au cou-
teau et si les meurtres sont
rares, les meurtrissures n’en

sont pas moins douloureuses,
le plus souvent dramatiques
pour les intéressés.
Lear, c’est l’histoire répétée
de trahisons, c’est le quoti-
dien de notre vie sociale et
familiale. Faut-il sacrifier ses

AIR DU TEMPS
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Un Roi Lear... en chef d’entreprise
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T h e â t r e

Cette pièce de Shakespeare, écrite en 1605, est
toujours d’actualité. L’histoire, transposée à notre
époque, est servie par une mise en scène vigoureuse
d’André Angel et des acteurs inspirés comme Michel
Piccoli, Gérard Desarthe et Anne Sée.

Garcia Lorca au Théâtre
des Amandiers

Mise en scène par Matthias Langhoff,
Doña Rosita est une pièce de Federico
Garcia Lorca, qui ressemble à une
fable, douce et amère à la fois.
Douce, parce qu’il est question
de l’amour éprouvé par l’héroïne pour
son « Promis » ; amère, parce que la
promesse d’un mariage, d’une union
à venir, ne sera jamais tenue par
l’éternel fiancé.
Doña Rosita attendra toute sa vie en
repoussant les limites du temps. Elle
restera fidèle à ses sentiments, recluse
dans ses pensées : univers clos d’une
femme abandonnée… Elle demeurera
simplement entourée de son oncle et
de sa tante, qui l’ont recueillie enfant,
ainsi que de sa « nourrice », servante

de la maison et confidente.
Ce chemin de solitude sera parcouru
sans bruit ni fureur.
À l’image de la « Rosa Mutabilis »,
rose rare cultivée par son oncle qui, au
fur et à mesure que le jour passe,
change de couleur, Doña Rosita
épousera le langage des fleurs.
Du rouge passion de sa jeunesse, il ne
restera au crépuscule de sa vie que le
bleue de sa virginité. Ce qui était au
départ un paradis de couleurs et de
senteurs florales – sa demeure —
finira en domaine à l’abandon, aux
dalles fissurées, envahie par les
herbes folles.
Ultime clin d’œil du metteur en scène
envers Garcia Lorca : après que les
acteurs aient salué le public,
le rideau se lève à nouveau pour un
contrepoint à la désespérance de
Rosita : une version « hard »

de son destin, où elle décide de se
vendre à un homme riche et âgé, tout
en consommant nombre d’amants. Une
façon de montrer au public
à quelle fin possible de la pièce il a
échappé !
Matthias Langhoff et ses comédiens
font de cette pièce un spectacle total,
vibrant de musique, de danses
et de chants. Occasion rare d’entendre
à nouveau le chant du « Rossignol
d’Andalousie », surnom donné
à Federico Garcia Lorca par ses amis,
avant qu’il ne soit fusillé, le 19 août 1936,
par la garde civile. C.T. ■

La pièce tournera de mars à mai,
à Strasbourg, Nantes, Valence,
Chambéry, Reims, Annecy, Bordeaux
et Lille-Tourcoing.

Michel Piccoli est Lear



es mauvaises gens
sont avant tout un
reportage – en par-

tie autobiographique – sur
la vie d’un couple d’ouvriers
des Pays de la Loire. Mais c’est
aussi un reportage sur la pério-
de de l’après-guerre et, au-
delà de ces gens, de cette
région et de cette époque,
c’est surtout un hymne à la
vie. La vie vue sous trois angles
différents :
● d’abord un angle régional
– cela se passe dans les
Mauges, dont des historiens
pensent que le nom signifie les
mauvaises gens, autrement
dit les pauvres, les gueux, qui
ne sont censés vivre que pour
gagner leur pain quotidien ;
● ensuite, un angle historique
– il s’agit d’une famille de
parents nés pendant la deuxiè-
me guerre mondiale ;
● enfin, un angle sociolo-
gique – des gens imprégnés de
foi catholique dès leur plus
tendre enfance et qui décou-
vrent le militantisme syndical,
parce que le patronat local
est des plus conservateurs
qu’il soit, pour ne pas en dire
davantage.
Ce reportage qui se donne à
voir sous la forme d’une bande
dessinée est une très belle
plongée dans cette tranche
de vie locale, historique et
personnelle.
L’auteur y montre bien com-
ment, pour des gens pauvres
de cette contrée, la foi reli-
gieuse ainsi que le militan-

tisme syndical sont les seuls
ingrédients d’une vie accep-
table. Et l’on repense à cette
affirmation de Francis Bacon:
« Il y a la vie et il y a la mort.
S’il se passe quelque chose
entre les deux, c’est tant
mieux ».
La mère de l’auteur, qui a
découvert la mer (distante
d’un peu plus de 100 km) pour
la première fois à seize ans,
l’affirme : « Notre seule pos-
sibilité d’émancipation, c’était
ça, la JOC (Jeunesse ouvrière
chrétienne). » C’est le début
de l’expérience des prêtres
ouvriers. Le patronage, ce n’est
pas seulement quelques sor-
ties sur la côte atlantique,
c’est aussi le club de basket
et les troupes de théâtre, ins-
titutions qui sont encore flo-
rissantes dans la région. Pour
ces jeunes en quête d’aliments,
la religion est une bouée de
sauvetage. Ils ont conscience
d’exister au-delà du travail
ouvrier, qui leur permet seu-
lement de survivre.

L’engagement naturel.
Pour la mère qui travaille dans
une fabrique de chaussures,
se syndiquer à la CFDT (à
l’époque, la CFTC) est chose
naturelle. De prime abord,
c’est pour discuter sur les
primes au rendement, puis
sur l’installation d’une chau-
dière pour l’hiver, alors que
les ateliers ne sont pas chauf-

fés… Au départ, ils sont cinq
adhérents, quinze ans plus
tard, ils sont la moitié des cent
quarante salariés. Cela abou-
tit à la grande manifestation
du 14 juin 1972, au Lion d’An-
gers, où 47 ouvriers de chez
Eram (« Et rame… la galère! »)
viennent d’être licenciés pour
avoir voulu monter une sec-
tion syndicale : 3 000 tra-
vailleurs sont dans les rues
pour défendre les libertés syn-
dicales. Comme six ans plus
tard, en mai1968, une contre-
manifestation sera organi-
sée par la direction, avec 3500
salariés réquisitionnés dans
les douze usines Eram, ainsi
que les gérants de magasins,
des commerçants sympathi-
sants… Les « 47 » ne seront
pas réintégrés! Mais que, pour
la première fois dans la région,
des prêtres de la JOC ou de
l’ACO (Action catholique
ouvrière) manifestent avec
les militants de la CFDT, c’était
déjà une révolution !

Vu de très près. Cette saga
est rédigée et dessinée par le
fils même du couple. Il a pris
plus d’une année pour enquê-
ter, retrouver les anciens
prêtres ouvriers et autres délé-
gués syndicaux et obtenir –
difficilement – l’autorisation
de ses parents de pouvoir édi-
ter ce reportage.
Bercé dès son plus jeune âge
par les discussions, à la fois
âpres et fraternelles, des délé-
gués syndicaux réunis le soir
à la maison, il a bénéficié lui-
même des luttes parentales.
D’où son désir intense de
raconter et d’expliquer.
La différence de génération
ainsi que le rapport à la reli-
gion – il semble loin d’une
quête religieuse – donnent à
son témoignage encore plus
de saveur. ■ P. M.

biens, ses acquis pour ses
propres enfants? Toute prise
en compte d’un héritage n’im-
plique-t-elle pas une trahi-
son?
Derrière cette histoire, se
pose la véritable question
des ressorts de toute vie
humaine : qu’est-ce qui est
nécessaire à la vie, qu’ap-
pelle-t-on le superflu? Faut-
il être riche ou bien pauvre?
Qu’est-ce que la vraie riches-
se ? « S’il suffit de satisfaire
les seuls besoins naturels et
nécessaires, « la vie de l’hom-
me ne vaut pas plus » [ainsi
que l’affirme Lear] que celle
d’un organisme animal
auquel n’est reconnue aucu-
ne dignité » (Daniel Loayza,
postface au Roi Lear, édi-
tions A Propos).

Une dimension charnel-
le. Le travail scénique d’An-
dré Engel donne à la pièce
shakespearienne toute sa
dimension humaine, ou pour
mieux dire charnelle, ainsi
que sa composante histo-
rique et politique, dans une
sorte d’opéra sur la folie et
où le récitant serait un idiot.
Le spectateur passe d’une
traversée de forêt sous la
neige à des discussions d’al-
côve, en passant par des
combats à l’arme blanche
ou au mousqueton.
Michel Piccoli est le roi Lear,
mais il y a bien d’autres grands
acteurs, tels Gérard Desarthe
(le comte de Kent), Jean-Paul
Farré (le fou du roi), Anne Sée
(Goneril, fille de Lear)…

■ Philippe Maillard
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Le Roi Lear est joué jusqu’au
25 mars aux Ateliers Berthier
(Théâtre de l’Odéon) Paris – 17e.
En tournée : Brest et Grenoble
(avril 2006) ; Saint-Quentin,
Caen, Villeurbanne (mai, juin
2006).

Calendrier

Histoires de militants,
en bande dessinée
Voici l’histoire vraie
de militants de l’Ouest.
Les mauvaises gens*

d’Étienne Davodeau
est un voyage vers un
passé pas si lointain. 

Les mauvaise gens
de Étienne Davodeau
éditions Delcourt
(juillet 2005) 13,95 €

Lectures

* A reçu trois récompenses, dont le prix

du public du Festival d’Angoulème 2006.


